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❑ Pour chaque séquence thématique de l’ordre du jour : 

✓ 1er temps : présentation à l’aide des diapositives

✓ 2ème temps : réponses aux diverses questions

Vous pouvez poser vos questions dans le tchat – attendre le déroulement des diapositives !
Merci de coupez vos micros et de lever la main lors de la séquence des questions

Intervenants :

Diane GEDEON – Maud GOBLET – Ronan LE BER – Célia MARTIN – Baptiste 
DANNEROLLE – Céline HUAULT – Myriam IDRISSI
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Loi Industrie Verte
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Globalement : 58% dossiers éoliens, 20% entrepôts, 11% carrières, 6% déchets, 5% autres



Au 06/11/2025 : 

36 dossiers déposés depuis le 22/10/2024

Env. 50% des dossiers sont des projets 
éoliens

1 dossier en phase de décision

1 AP signé (parc éolien)

Tous formats confondus : env. 80 dossiers 
en instruction
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Panorama des dossiers de demande 
d’autorisation environnementale ICPE 2/2



Grands principes de la Loi Industrie Verte
du 23 octobre 2023
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 Favoriser la réindustrialisation

 Renforcer l'attractivité du territoire français pour les investisseurs notamment étrangers

 S’aligner avec les pratiques européennes (délais)

 Accélérer les délais d’instruction des autorisations environnementales
en passant de 17 mois à 9 mois (10,5 mois en CVL)
▪ Orientations du Président de la République

 Moderniser la consultation du public
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✓ Loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l’industrie verte (article 4)

✓ Décret n° 2024-742 du 6 juillet 2024 portant diverses dispositions
d'application de la loi industrie verte et de simplification en matière
d'environnement

✓ Arrêté du 18 novembre 2024 relatif aux caractéristiques techniques du site
internet prévu à l’article R. 181-36 du code de l’environnement

Entrée depuis le 22 octobre 2024

Co-existence de 2 formats de dossiers et de procédure

Les fondements juridiques
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Les principales lignes directrices

1 2 3
3 phases

Dossier avant "Industrie verte"

1 2
2 phases

Dossier post "Industrie verte"

 Mise à disposition, pour tous les acteurs, des avis et des observations du public durant la
consultation d’une durée de 3 mois et des compléments du pétitionnaire apportés au fur et à
mesure

 Phase de décision inchangée : articulation avec la nouvelle forme de consultation, maintien du refus
en fin de procédure

 Parallèlisation de la phase d’examen et de consultation :

 Recommandation d’utiliser une phase « amont » (échange inter-services avec le pétitionnaire) 
dans le but que soit déposée une demande de meilleure qualité

Service « guichet »

Service "coordonnateur"

Services "contributeur"BE, DDT, DDETSPP

UD DREAL, DDETSPP, DDT

DREAL, DDT, OFB, ABF, 
SRA, ARS
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Les principales lignes directrices

❑ Amélioration de la qualité des dossiers

 Accélérer les délai d’instruction pour les "bons projets" et les "dossiers de qualité"

 Pour les autres, le rejet en cours de phase d’examen et de consultation, ou le refus, doit 
permettre une amélioration progressive de leur qualité
• La notion de recevabilité (dossier complété suite à instruction et pouvant donc être mis à 

l’enquête publique) disparait → un dossier insuffisant peut être envoyé en instruction-
consultation du public parallélisés

 Esprit de la loi : responsabiliser les pétitionnaires et écarter les "mauvais dossiers" 
 Rejet possible dans les conditions prévues par la loi
 Les dossiers complets et réguliers quoique insuffisants qui n’auront pas été améliorés 

ou complétés pendant la phase d’examen et de consultation devront :
- soit être retirés par le pétitionnaire,
- soit être refusés par l’autorité préfectorale.
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Logigrammes de la procédure d’autorisation environnementale
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 Eclairer le pétitionnaire sur les enjeux connus de l’Administration à prendre en considération
dans l’élaboration de son dossier

 Insister sur certains enjeux : séquence ERC, ZAN, sobriété hydrique, décarbonation….

 Pour les projets à enjeux : réunion inter-services à organiser avec le pétitionnaire

 Participation des services suivant les enjeux du projet (nécessaire si remarques substantielles)

 Contribution écrite des services possible sous réserve que les remarques ne soient pas
substantielles ou complexes à appréhender par le pétitionnaire

 Utilisation de la grille phase amont proposée par la DREAL Centre-Val de Loire

 Associer si nécessaire services en charge des autorisations urbanismes et service en charge de
l’évaluation environnementale

❑ Phase « amont » à réaliser au préalable, proportionnée aux enjeux du projet, en vue d’améliorer la
qualité du dossier et de faciliter, après dépôt, l’analyse ainsi que l’instruction de la demande

Focus sur la phase amont
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Focus sur la phase amont

❑ Le « formulaire phase amont »

✓ Questionnaire de préparation à une demande d’autorisation environnementale mais
également à une demande d’enregistrement

✓ Eléments nécessaires à la bonne compréhension du dossier par le service
coordonnateur instructeur + services contributeurs

✓ Questionnements utiles pour anticiper les impacts sur l’environnement et préciser les
éléments de procédures au pétitionnaire

✓ Accessible sous : https://www.centre-val-de-loire.developpement-durable.gouv.fr/ -
Rubrique Démarches en ligne - Formulaire « phase amont »

✓ A envoyer par le pétitionnaire à l’inspection des installations classées ou à la
Préfecture pour enclencher les échanges

=> La qualité du remplissage du formulaire est essentielle pour faciliter les échanges 
amont et in fine accélérer les délais d’instruction

https://www.centre-val-de-loire.developpement-durable.gouv.fr/
https://www.centre-val-de-loire.developpement-durable.gouv.fr/demarches-en-ligne-r15.html
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Focus sur la phase amont (volet éolien)

✓ Vigilance sur l’articulation de la phase amont LIV avec les autres instances –
notamment, les pôles ENR qui peuvent valoir phase amont

✓ Importance d’enclencher cette phase amont lorsque les enjeux du dossier
(notamment biodiversité) sont suffisamment identifiés

✓ Importance d’un compte-rendu détaillé et partagé entre les différents participants

Points particuliers à identifier à cette étape :

✓ En cas de zone exclue de la ZAENR, justifier la compatibilité du projet dans cette zone
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Focus sur la phase amont

❑ Utilisation de l’outil ENVERGO

✓ https://envergo.beta.gouv.fr/

✓ Permet d’obtenir des informations sur
💧 LOI SUR L'EAU
🐸NATURA 2000
🌱 RÈGLEMENT DE SAGE
📖 ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE
… etc. car l’outil est évolutif

✓ Permet d’avoir un avis réglementaire sur les attendus hors ICPE

✓ Pas encore déployé sur tous les départements

✓ Démonstration

=> Complète utilement le remplissage du formulaire phase amont

https://envergo.beta.gouv.fr/
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Notation Bureaux 
d’études
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Notation Bureaux d’études (1/8)
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Notation Bureaux d’études (2/8)

❑ Depuis le 1er juillet 2025 :
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Notation Bureaux d’études (3/8)

❑ Types de dossiers évalués / ceux les en plus grand nombre :
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Notation Bureaux d’études (4/8)

❑ Le référentiel :
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Notation Bureaux d’études (5/8)

❑ Le référentiel :
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Notation Bureaux d’études (6/8)

❑ Le référentiel :
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Notation Bureaux d’études (7/8)

❑ Les critères d’évaluation :
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Notation Bureaux d’études (8/8)

Focus sur le critère phase amont :
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Arrêté ministériel  du 9/9/2025 en application de la loi dite « APER »

Article 10 de la loi « APER » n°2023-175 du 10 mars 2023 :
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Arrêté ministériel du 9/9/2025 en application de la loi dite « APER »

Article 10 de la loi « APER » n°2023-175 du 10 mars 2023 :
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Arrêté ministériel du 9/9/2025 en application de la loi dite « APER »

Article 10 de la loi « APER » n°2023-175 du 10 mars 2023 :

❑ Il revient à l’éventuelle tierce partie qui voudrait mettre
en place une telle certification ou attestation de :

▪ préciser le contenu des 10 exigences définies à l’article 2

▪ gérer les conditions d’attribution et de retrait

❑ Dans l’état actuel du dispositif, il n’existe pas de différence
de traitement entre un bureau d’études attesté / certifié et
un bureau d’études qui ne l’est pas
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Focus sur l’éolien
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Les outils à disposition 

❑ Les guides nationaux : https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/eolien-
terrestre#enjeux-lies-au-developpement-de-leolien-terrestre-3

+ Version guide EI 2016
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Les outils à disposition 
❑ Les outils régionaux : site internet DREAL Centre 

https://www.centre-val-de-loire.developpement-durable.gouv.fr/
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Les outils à disposition 

Carte dynamique
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Les outils à disposition 

Outil interactif / Synthèse de données
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Les outils à disposition 

❑ Autres ressources utiles : 

✓ Site OREOL 

✓ Site https://inpn.mnhn.fr

✓ Sites des préfectures de départements (actes administratifs, avis consultation public…). 

✓ Site https://www.france-renouvelables.fr

✓ Site internet ARIA (accidentologie)

https://inpn.mnhn.fr/
https://www.france-renouvelables.fr/
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Les outils à disposition 

✓ Site Internet GEORISQUES : https://www.georisques.gouv.fr/donnees/bases-de-donnees/eolien-terrestre

https://www.georisques.gouv.fr/donnees/bases-de-donnees/eolien-terrestre
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ZAENR arrêtées en région Centre Val de Loire :

Les outils à disposition 

• Cher : Arrêté 2025-0485 du 23 avril 2025 : 
https://planification.climat-energie.gouv.fr/carte-interactive/

• Eure-et-Loir : Arrêté DDT-SCCT-2025-08 du 23 avril 2025 : 
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=6fa59914-8b85-4852-b47b-0099a6659aee

• Indre : Arrêté du 13 février 2025 : 
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=6c489706-72a0-4e88-8d8b-31119a160056

• Indre-et-Loire : Arrêté du 22 avril 2025 : 
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=86963616-7120-4661-975c-9001354f1415

• Loir-et-Cher : Arrêté 41-2025-05-26-00001 du 27 mai 2025 : 
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=2e2a44db-163c-4813-b561-6f4423016782

• Loiret : Arrêté du 21 mai 2025 : 
https://planification.climat-energie.gouv.fr/carte-interactive/

https://planification.climat-energie.gouv.fr/carte-interactive/
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=6fa59914-8b85-4852-b47b-0099a6659aee
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=6c489706-72a0-4e88-8d8b-31119a160056
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=86963616-7120-4661-975c-9001354f1415
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=2e2a44db-163c-4813-b561-6f4423016782
https://planification.climat-energie.gouv.fr/carte-interactive/
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Le renouvellement de parcs éoliens 

❑ Les rappels/messages :

→ pour cas avec appréciation par le préfet : Intégrer les particularités locales et les
orientations régionales (comme pour les nouveaux dossiers).

→ intégrer le démantèlement du parc existant dans le PAC.

→ veiller à limiter les porter à connaissance postérieurs à l’autorisation.

→ Si plusieurs gabarits possibles pour le projet, garantir la mise en œuvre d’au moins
un et décrire retenir le gabarit maximisant dans l’étude d’impact.
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La circulaire « renouvellement » du 
5 septembre 2025 

✓ Remplace l’instruction du 11/07/2018.

✓ Etablit des critères et des seuils pour apprécier le caractère substantiel ou non de la modification.

✓ Meilleure visibilité pour les porteurs de projet du devenir de leurs demandes de modifications. 

✓ Homogénéise les pratiques d’instruction des DREAL 

✓ S’applique :
• aux projets de modifications d’un parc éolien existant
• aux projets de modifications d’un parc éolien autorisé mais non construit.

✓ Donne un délai indicatif d’instruction des PAC : 2 mois à compter de la réception de l’ensemble des 
éléments d’appréciation

? ?
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La circulaire « renouvellement » du 
5 septembre 2025 

❑ Configurations possibles de renouvellement : 

→ Appréciation au cas par cas par préfet

→ Appréciation au cas par cas par préfet



25/11/2025Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 43

La circulaire « renouvellement » du 
5 septembre 2025 

❑ Configurations possibles de renouvellement : 

→ Appréciation au cas par cas par préfet
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La circulaire « renouvellement » du 
5 septembre 2025 

❑ Configurations II à IV : Appréciations au cas par cas par le préfet. 
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La circulaire « renouvellement » du 
5 septembre 2025 

❑ Autres configurations (II à IV) : Appréciations au cas par cas par le préfet. 
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La circulaire « renouvellement » du 
5 septembre 2025 

❑ Configuration II : même emplacement mais pâles plus longues 
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La circulaire « renouvellement » du 
5 septembre 2025 

❑ Configuration II : même emplacement mais pâles plus longues 
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La circulaire « renouvellement » du 
5 septembre 2025 

❑ Configuration III : même emplacement mais éoliennes plus hautes 
→ SEUILS INDICATIFS DE 33% et 50%
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La circulaire « renouvellement » du 
5 septembre 2025 

❑ Configuration III : même emplacement mais éoliennes plus hautes 
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La circulaire « renouvellement » du 
5 septembre 2025 

❑ Configuration III : même emplacement mais éoliennes plus hautes 
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La circulaire « renouvellement » du 
5 septembre 2025 

❑ Configuration IV :  Déplacement des éoliennes
→ CRITERES INDICATIFS
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La circulaire « renouvellement » du 
5 septembre 2025 

❑ Configuration IV :  Déplacement des éoliennes
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Points d’attention sur EDD dossier éolien
Guide Technique pour l’élaboration de l’étude de dangers dans le cadre des parcs 
éoliens – INERIS 2012

✓ Mise à jour indispensable de l’accidentologie sur les parcs éoliens après 2012. 
https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/le-barpi/la-base-de-donnees-aria/

✓ Fonctions de sécurité : bien définir chaque 
item du guide pour caractériser les FdS retenues

https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/le-barpi/la-base-de-donnees-aria/


25/11/2025Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 58

Points d’attention sur volet paysage
❑ Contenu de la partie « paysage et patrimoine » du dossier d’EI : 

✓ La méthodologie de réalisation de l’étude ; 

✓ Un état initial du paysage (références à l’atlas des paysages, identification des enjeux paysagers, 
patrimoniaux et locaux, identification des visibilité/covisibilité possible, identification de la sensibilité 
des paysages) ; 

✓ Une analyse des variantes et la justification du choix retenu ; 

✓ L’explication du projet ; 

✓ Une analyse des effets du projet (carnet de photomontages, analyse des photomontages…) ; 

✓ Une analyse de la saturation visuelle ; 

✓ Une analyse des effets cumulés ; 

✓ Les mesures ERC. 
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Points d’attention sur volet paysage

❑ Les Photomontages : 

✓ Le choix des points de vue est à justifier avec les 
conclusions de l’état initial (guide 2020, partie 4.8.2). 

✓ L’étude paysagère doit préciser (guide 2020) :

• Le modèle de l’appareil photo (taille du capteur en 
plein format 24x36 mm) ;

• La focale de prise de vue (50 mm, équivalent œil humain) ;

• Les photomontages doivent être pris depuis l’espace public à hauteur d’œil (entre 1,5 et 1,7 m, en
général 1,6 m), les photos ne doivent ni être retouchées ni recadrées ;

• Les conditions météos des photomontages doivent être optimales pour lire correctement l’impact (par 
exemple pas de brouillard) ; 

• Les réglages de l’appareil. 
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Points d’attention sur volet paysage

❑ Les Photomontages : 
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Points d’attention sur volet paysage

❑ La Saturation visuelle :

✓ Trois critères non règlementaires mais reconnus par la jurisprudence (Décision 
Conseil d’Etat, 459079, 10/11/23). 

✓ Rappels : Seuils d’alerte principaux : Indice d’occupation de l’horizon > 120°
et Indice d’espace de respiration < 160° (+ un 3ème seuil). 
→ Si l’un de ces seuils est atteint, une analyse plus poussée est attendue (étude 

saturation complète incluant photomontages pertinents avec masques et prise en 
compte de la topographie).  

✓ Vigilance à prendre en compte tous les villages aux alentours. 
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Points d’attention sur volet paysage

❑ La Saturation visuelle comme composante de la commodité du voisinage
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Points d’attention sur volet biodiversité

• Présenter les listes d'espèces végétales par type de milieux dans le cœur du dossier 

(ou les annexes) ; 

• Présenter les effectifs d'oiseaux observés, même pour les espèces non patrimoniales ;  

• Essayer d'homogénéiser les restitutions d'activités des chauves-souris, idéalement en 

contacts bruts (1 contact = 5 s où il y a de l'activité détectée) ;

• Systématiser les écoutes en altitude dans l'état initial ;

• Bien argumenter l'absence de nécessité de dérogation espèces protégées (DEP), y 

compris pour les espèces protégées communes mais sensibles à l'éolien (Buse variable, 

Faucon crécerelle, etc.) ;
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Points d’attention sur volet biodiversité

• Les critères à examiner quant à la nécessité ou non d’une DEP : 

La loi du 30/04/2025 dite loi « DDADUE » en son article 23 a repris les conditions dégagées par l’avis Sud-Artois en venant compléter 
l’article L.411-2-1 du CE par l’ajout d’une condition imposant l’intégration d’un dispositif de suivi permettant d’évaluer les mesures 
E/R pour justifier de l’absence de nécessité de solliciter une DEP. 
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Points d’attention sur volet biodiversité

• Les critères à examiner quant à la nécessité ou non d’une DEP : 

→ Dérogation espèce protégée non requise (article L.411-2-1 du CE ) :

- lorsqu’un projet présente des mesures d’évitement et de réduction présentant des garanties d’effectivité telles
qu’elles permettent de réduire le risque de destruction ou de perturbation des espèces mentionnées à l’article L.
411-1 au point que ce risque apparaisse comme n’étant pas suffisamment caractérisé,

- Et lorsque ce projet intègre un dispositif de suivi permettant d’évaluer l’efficacité de ces mesures et, le cas échéant, 
de prendre toute mesure supplémentaire nécessaire pour garantir l’absence d’incidence négative importante sur le 
maintien dans un état de conservation favorable des populations des espèces concernées.  
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Points d’attention sur volet biodiversité

• Bien articuler la séquence « impact brut - éviter, réduire - impact résiduel », afin que chaque baisse de 
niveau d'impact entre brut et résiduel soit lié à une mesure réellement efficace pour l'espèce concernée. 

• Bien lister dans l’étude d’impact les dispositions ERC (contrôle par l’inspection dès le récolement du parc 
ainsi qu’en exploitation) + justifier de l’efficacité des mesures. 

•Veiller cohérence des mesures ERC proposées par le BE et celles reprises dans l’étude d’impact. 

• Si impact résiduel demeure inacceptable au regard des intérêts protégés (L. 511-1 CE) après application 
séquence ERC, le projet doit être revu et ajusté en conséquence. 

• Si des mesures de compensation sont prévues, cela signifie qu’un impact résiduel demeure. Il est alors 
important de se demander si une DEP est nécessaire ou non + veiller à ce que le projet ne détruise pas des 
éléments de compensation d’autres projets voisins (haies de compensation, buissons,…).

https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/mesures-compensatoires-des-atteintes-a-la-biodiversite

https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/mesures-compensatoires-des-atteintes-a-la-biodiversite
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Points d’attention sur volet biodiversité

• Mesures d’accompagnement ≠ Mesures de compensation. 

• Le décret n° 2025-804 du 11 août 2025 portant diverses dispositions de simplification du droit de
l’environnement a introduit un nouvel article R. 411-21-4 dans le CE précisant que :

Les inventaires d’état initial et d’évaluation des incidences d’un projet sur la biodiversité doivent avoir été
réalisés ou actualisés moins de cinq ans avant le dépôt du dossier pour lequel ils sont requis. Ces inventaires
conservent leur validité pour les modifications du projet initial ou pour d’autres projets situés sur la même
zone, à condition que ces derniers présentent des incidences comparables.

• Suivi environnemental des parcs éoliens : voire partie « Outils ».

• Informations sur nids de cigogne en région : se renseigner en phase amont du projet.



25/11/2025Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 68

Autres points d’attention
• Vigilance sur la complétudes des annexes : Joindre les études complètes sur bruit, faune-flore,… 

• Cas de reprise d’instruction/dossier complété : Nécessité de joindre au dossier complété un tableau de
correspondance/recensement des modifications effectuées + faire apparaître dans le dossier
complété les modifications en couleurs pour faciliter la compréhension des éléments modifiés.

• Vigilance sur la pertinence des variantes proposées : elles doivent pouvoir être comparées entre elles
afin de relever la moins impactante. Ne dispense pas de décrire/justifier les solutions alternatives au
projet (au titre du R.122-5 CE)

• Vigilance sur le tracé du raccordement au poste source. Envisager tous les scénarios et évaluer les
impacts associés dans le dossier.

• Importance d’une lisibilité et qualité suffisante du dossier (influence sur le sens de la décision et sur
l’information du public).

• Bruit : Protocole acoustique reconnu par le ministère annulé par décision du Conseil d’Etat du 8 mars
2024. → Faire mesures selon ce protocole et suivre la fiche IR_240709 sous AIDA INERIS.

https://aida.ineris.fr/reglementation/2980-installation-terrestre-production-delectricite-a-partir-lenergie-mecanique-vent 


